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A T Europe
Exercice clos le 31 décembre 2025

Rappor t du comm issa ire aux comptes sur les compt es annue ls

Au Conse il d’Administrat ion du fonds de dotat ion AT Europe,

Opinion

En exécut ion de la mission qui nous a été confiée par votre conse il d’administrat ion, nous avons
effectué l’audit des comptes annue ls du fonds de dotat ion AT Europe re lat ifs à l’exercice clos le
31 décembre 202 5 , te ls qu ’ils sont joints au présent rapport .

Nous cert ifions que les comptes annue ls sont, au regard des règles et principes comptables frança is,
réguliers et sincères et donnent une image fidè le du résultat des opérat ions de l’exercice écoulé a insi
que de la situat ion financière et du patrimoine du fonds de dotat ion à la fin de cet exercice.

Fondemen t  de l’opinion

� Référent ie l d’audi t

Nous avons effectué notre audit se lon les normes d’exercice professionne l applicables en France. Nous
est imons que les é léments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la par t ie
« Responsabilités du comm issa ire aux comptes re lat ives à l’audit des comptes annue ls » du présent
rapport .

� Indépendance

Nous avons réa lisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissa ire aux comptes, sur la
pér iode du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport .

Observa t ion

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous at t irons votre at tent ion sur la note
« Changement de méthode » de l'annexe des comptes annue ls qui expose le changement de méthode
comptable résultant de l’applicat ion des règlements ANC n° 202 2-06 et 2023-03 .
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J us t ifica t ion des apprécia t ions

En applicat ion des disposit ions des ar t icles L . 821-5 3 et R. 821-180 du Code de commerce re lat ives à
la just ificat ion de nos appréciat ions, nous vous informons que les appréciat ions les plus importantes
auxque lles nous avons procédé, se lon notre jugement professionne l, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère ra isonnable des est imat ions
significat ives retenues et sur la présentat ion d’ensemble des comptes.

Les appréciat ions a insi por tées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annue ls pris dans
leur ensemble et de la format ion de notre opinion exprimée ci-avant . Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des é léments de ces comptes annue ls pris isolément .

Vérifica t ions spécifiques

Nous avons éga lement procédé, conformément aux normes d’exercice professionne l applicables en
France, aux vérificat ions spécifiques prévues par les textes légaux et réglementa ires.

Nous n’avons pas d’observat ion à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annue ls
des informat ions données dans le rapport d’act ivi té de la secréta ire généra le et dans les autres
documents sur la situat ion financière et les comptes annue ls adressés aux admin istrateurs.

Responsabili tés de la direc t ion e t  des personnes cons t i tuan t  la gouvernance rela t ives
aux comptes annuels

Il appart ient à la direct ion d’établir des comptes annue ls présentant une image fidè le conformément
aux règles et principes comptables frança is a insi que de mettre en place le contrôle interne qu’e lle
est ime nécessa ire à l’établissement de comptes annue ls ne comportant pas d’anoma lies significat ives,
que ce lles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annue ls, il incombe à la direct ion d’éva luer la capacité du fonds de
dotat ion à poursuivre son exploitat ion, de présenter dans ces comptes, le cas échéant , les informat ions
nécessa ires re lat ives à la cont inuité d’exploitat ion et d’appliquer la convent ion comptable de cont inuité
d’exploitat ion, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotat ion ou de cesser son act ivité.

Les comptes annue ls ont été arrêtés par la secréta ire généra le.

Responsabili tés du commissaire aux comptes rela t ives à l’audi t  des comptes annuels

Il nous appart ient d’établir un rappor t sur les comptes annue ls. Notre object if est d’obtenir l’assurance
ra isonnable que les comptes annue ls pris dans leur ensemble ne compor tent pas d’anoma lies
significat ives. L’assurance ra isonnable correspond à un niveau é levé d ’assurance, sans toutefois
garant ir qu’un audit réa lisé conformément aux normes d’exercice professionne l permet de
systémat iquement détecter toute anoma lie significat ive. Les anoma lies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significat ives lorsque l’on peut ra isonnablement
s’attendre à ce qu’e lles puissent , prises individue llement ou en cumulé , influencer les décisions
économiques que les ut ilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l’ar t icle L . 821-55 du Code de commerce, notre mission de cert ificat ion des
comptes ne consiste pas à garant ir la viabilité ou la qua lité de la gest ion de votre fonds de dotat ion.

Dans le cadre d’un audit réa lisé conformément aux normes d’exercice professionne l applicables en
France, le commissa ire aux comptes exerce son jugement professionne l tout au long de cet audit .
En outre :

Ź il ident ifie et éva lue les risques que les comptes annue ls comportent des anoma lies significat ives,
que ce lles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit e t met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, e t recue ille des é léments qu’il est ime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détect ion d’une anoma lie significat ive provenant d’une fraude
est plus é levé que ce lui d’une anoma lie significat ive résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la fa lsificat ion, les omissions volonta ires, les fausses déclarat ions ou le
contournement du contrôle interne ;

Ź il prend conna issance du contrôle interne pert inent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, e t non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

Ź il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère ra isonnable
des est imat ions comptables fa ites par la direct ion, a insi que les informat ions les concernant
fournies dans les comptes annue ls ;

Ź il apprécie le caractère approprié de l’applicat ion par la direct ion de la convent ion comptable de
cont inuité d’exploitat ion et , se lon les é léments collectés, l’existence ou non d’une incert itude
significat ive liée à des événements ou à des circonstances suscept ibles de mettre en cause la
capacité du fonds de dotat ion à poursuivre son exploitat ion. Cette appréciat ion s’appuie sur les
é léments collectés jusqu’à la date de son rappor t , é tant toutefois rappe lé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourra ient mettre en cause la cont inuité d’exploitat ion. S’il conclut à
l’existence d’une incert itude significat ive, il a t t ire l’attent ion des lecteurs de son rapport sur les
informat ions fournies dans les comptes annue ls au sujet de cet te incert itude ou, si ces informat ions
ne sont pas fournies ou ne sont pas pert inentes, il formule une cer t ificat ion avec réserve ou un
refus de cert ifier ;

Ź il apprécie la présentat ion d’ensemble des comptes annue ls et éva lue si les comptes annue ls
reflètent les opérat ions et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidè le.

Paris-La Défense, le 25 juin 2026

Le Commissa ire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Hassan Baa j
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Terrains

Autres immobilisat ions corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
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TI
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A
C

TI
F 

C
IR

C
U
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N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisat ions financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIO NS INCO RPO RELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIO NS FINANCIERES (2)

STO CKS ET EN-CO URS

approvisionnements
En-cours de production
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )
Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
PT

ES
 D

E
R

EG
U

LA
R

IS
A

TI
O

N

Autres immobilisat ions incorporelles

Constructions
Installations techniques,mat. et  outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

TO TAL     ( II )

TO TAL  ACTIF  (I à VII) 205 231 205 231 191 809

Bilan Actif

TO TAL     (  III )

Créances rattachées à des participat ions

205 231 205 231 191 809

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 11 675 11 675 12 655

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

(2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de  placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 193 556 193 556 179 154

procédés, logiciels, droits et  valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et    autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et  comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

FO
N

D
S 

PR
O

PR
ES

D
ET

TE
S

Total des fonds propres

Pr
ov

isi
on

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

Total  des fonds propres (situation nette)

Total des provisions

TO TAL PASSIF 205 231 191 809

Total  des dettes (1) 5 929 5 930

199 302 185 879

5 929 5 930

(2) Dont emprunts participatifs
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 5 929 5 930

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres 199 302 185 879

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subvent ions d'exploitation

Total  des fonds reportés et dédiés

dé
di

és

Fo
nd

s
re

po
rt

és
 e

t Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de  reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

Subvent ions d'investissement
Fonds propres consomptibles 199 302 185 879

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et  versements assimilés

Cotisat ions sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLO ITATIO N

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

X
PL

O
IT

A
TI

O
N

C
H

A
R

G
ES

 D
'E

X
PL

O
IT

A
TI

O
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

41 177 110 484

Dons manuels

Cotisat ions

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

3 060 5 780

44 237 116 264

9 237 6 264

Dotation aux amort issements et dépréciations

Dotation aux provisions

Aides financières 35 000 110 000

44 237 116 264

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Utilisat ions des fonds dédiés

Compte de Résultat 1/2

Autres produits

Produits des cessions d’immobilisat ions incorporelles et  corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées



Page : 4AT EUROPE Fonds Dotation

RESULTAT D'EXPLO ITATIO N

De participation

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIO NNEL

PR
O

D
U

IT
S

Total des produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
ES

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TO TAL DES PRO DUITS
TO TAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

44 237 116 264
44 237 116 264

CO NTRIBUTIO NS VO LO NTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

TO TAL
CHARGES DES CONTRIBUTIO NS VO LO NTAIRES EN NATURE

TO TAL

Bénévolat

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de v.m.p. et  d’instruments de trésorerie
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Règles et Méthodes Comptables

AT Europe est un fonds de dotation créé en 2009 suite à la rencontre de deux familles
accueillant chacune en son sein un jeune enfant « diagnostiqué AT », et faisant le même constat : la
France n'était pas au niveau associatif pour l'Ataxie Télangiectasie, au sein de la collaboration
internationale qui existait déjà par ailleurs, notamment dans les pays anglo-saxons.

Des chercheurs français de haut niveau évoluant autour du gène ATM avaient également fait
part de leur souhait de bénéficier d'une structure répondant à un besoin de coordination nationale
et internationale, tout en assurant une centralisation efficace des informations à l'attention des
familles concernées par la maladie rare que représente l'Ataxie Télangiectasie.

L'inscription dans la loi de 2008 d'une structure à mi-chemin entre l'association et la fondation,
le fonds de dotation, rassemblant de façon simple les avantages des deux structures, a donné à ces
familles fondatrices l'outil qui leur manquait. Le fonds de dotation permet en effet une grande
souplesse dans la gestion de la structure tout en offrant des garanties fortes aux donateurs, grâce aux
contrôles annuels externes.

La création du fonds de dotation AT Europe, fonds dédié à l'Ataxie Télangiectasie et au gène
ATM, a été publiée au Journal Officiel du 29 Mai 2010.

La première réunion de son comité scientifique a eu lieu le 18 mars 2011. Le rôle de ces
experts reconnus mondialement est de définir les étapes d'un processus susceptible d'aboutir à une
meilleure compréhension du rôle du gène ATM pour un jour prochain guérir l'Ataxie
Télangiectasie.

Lors de cette première réunion, un appel à projets de recherche, doté de 200.000€ a été lancé.
Un second, équivalent au précédent, a pris le relais en 2015. En 2020, dans un contexte international
houleux sur fond de crise sanitaire, un troisième appel à projets permet de financer 3 nouveaux
projets, pour une enveloppe globale de 250.000€.

AT Europe a par ailleurs développé un site Internet, ateurope.org, qui est un outil essentiel de
communication pour les familles et les personnes qui s'intéressent au gène ATM.

Enfin, il faut souligner un élément important concernant AT Europe, à savoir son mode de
fonctionnement qui est basé au maximum sur le bénévolat et le mécénat de compétences,
assurant ainsi un taux d'utilisation des fonds recueillis vers notre objectif de recherche scientifique
proche de 100%. Le financement d'AT Europe est encore aujourd'hui et donc depuis plus de 10
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Règles et Méthodes Comptables

ans, constitué de dons privés, effectués par des familles et proches de familles concernées par la
maladie.

Le fonds de dotation AT Europe reste aujourd'hui administré et animé par les familles co-
fondatrices, qui chacune, a perdu son enfant malade.

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 205 231 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 44 237 euros
et un total charges de 44 237 euros,dégageant ainsi un résultat de 0 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de
base :

-continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception du

changement de méhode évoqué ci-après,
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Changement de méthode

À compter de l'exercice ouvert le 1er Janvier 2025, le fonds de dotation a appliqué le règlement
ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable
général et le règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant le règlement ANC 2018-06 du 05
décembre 2018 pour se conformer aux exigences du nouveau règlement ANC 2022-06.

Ce règlement a entraîné un changement de méthode comptable portant sur la présentation et la
classification de certains postes des comptes annuels :

- Présentation de la ligne « Charges constatées d'avance » dans la rubrique des « Créances »
- .Regroupement des charges et produits exceptionnels, qui étaient présentés sur plusieurs lignes en

2024 sur les deux lignes « Produits exceptionnels » et « Charges exceptionnelles » ;
- Comptabilisation en résultat exceptionnel uniquement des produits et des charges

directement liés à un événement majeur et inhabituel
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Règles et Méthodes Comptables

Conformément aux dispositions du règlement, les informations comparatives ont été adaptées
afin d'assurer la comparabilité des comptes entre les exercices. Ce changement de méthode n'a pas
d'incidence sur le résultat ni sur les fonds propres à la clôture de l'exercice.

1. FAITS CARACTERISTIQUES

Faits marquants

La guerre en Ukraine déclenchée par la Russie le 24 février 2022 a des conséquences économiques et
financières importantes au niveau mondial. Les sanctions qui visent la Russie ont des incidences
significatives pour les entités ayant des activités ou un lien d'affaires avec la Russie. Au 31/12/2025,
l'Association n'a pas d'activité ou de lien d'affaires avec la Russie. Toutefois le conflit se poursuivant sur
2026 et les activités de l'Association pourraient être impactées par les conséquences directes ou indirectes
du conflit qu'il n'est pas possible de quantifier avec précision à ce jour.

Evènements postérieurs à la clôture

L'évènement post-clôture relatif à la situation au Moyen-Orient n'a pas d'impact sur la
continuité d'exploitation de la société, et les comptes annuels reflètent fidèlement cette situation.

Les méthodes comptables retenues sont exposées dans les différentes notes qui suivent.

2. REGLES ET METHODES COMPTABLES

2.1 Cadre légal de référence

Les comptes de l'exercice 2025 sont établis conformément aux règlements ANC n°2014-03 du
5 juin 2014 relatif au plan comptable et ANC 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes
morales de droit privé à but non lucratif applicable à compter des exercices ouverts le 1er janvier
2020. L'entité applique également l'avis n° 2009.01 du conseil national de la comptabilité daté du 5
février 2009 et relatif aux règles comptables applicables aux fondations et fonds de dotation à
modifier le règlement 99-01 pour tenir comptes des spécificités des fondation et fonds de dotation
ainsi qu'à l'article 140 de la loi n° 2008-776 de la LME du 4 août 2008.

À compter de l'exercice ouvert le 1er Janvier 2025, le fonds de dotation a appliqué le
règlement ANC 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC 2014-03 relatif au plan
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Règles et Méthodes Comptables

comptable général et le règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant le règlement ANC
2018-06 du 05 décembre 2018 pour se conformer aux exigences du nouveau règlement ANC
2022-06. »

Les principes comptables fondamentaux ont été appliqués, conformément aux règles générales
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

2.2 Cadre règlementaire applicable au secteur

Il n'y a pas de cadre de référence règlementaire spécifique pour le Fonds de dotation.

2.3 Durée et période de l'exercice comptable

La durée de l'exercice est de 12 mois et concerne la période du 1er janvier au 31 décembre
2025.

2.4 Changement de méthode d'évaluation

Changement de méthode résultant de l'application des règlements ANC 2022-06 et 2023-03.

2.5 Règles et méthodes comptables relatives aux postes du bilan - Actif

2.5.1 Créances

Les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale ; une provision est pratiquée lorsque
la valeur probable de réalisation d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

2.5.2 Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ont été évalués pour leur valeur nominale.

2.6 Règles et méthodes comptables relatives aux postes du bilan - Passif

2.6.1 Fonds propres

Les fonds propres comprennent :

• Fonds associatifs :
 Sont comptabilisés dans ce poste :
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- Les dotations.
- Les dons ne provenant pas de l'Appel du Public à la Générosité.
- Les résultats des excercices affectés en complément de dotation.

• Résultat de l'exercice : le résultat de l'exercice est affecté en dotation consomptible.

2.7 Règles et méthodes relatives aux postes ducompte de résultat

2.7.1 Subventions accordées par le fonds de dotation

Les subventions affectées à des projets sont inscrites dans le compte de résultat au fil de leur
versement aux bénéficiaires.

La part du financement considérée comme non définitivement acquise par le bénéficiaire, du
fait de condition suspensives à respecter et non versée à la clôture est enregistrée dans les
engagements hors bilan

2.7.2 Dons

Les dons manuels sont enregistrés dans le compte de résultat quand ils proviennent de l'appel à
la
générosité du public.

Compte tenu qu'ils constituent une ressource principale et non accessoire, ils sont constatés en
exploitation et non en exceptionnel.

Pour ce qui concerne la règle de rattachement des produits à l'exercice :

• Sont enregistrés sur l'exercice, les dons datés de l'exercice, même s'ils sont encaissés après
la date
de clôture, versés en chèques, cartes bleues ou virements;

• Sont enregistrés sur l'exercice, les dons reçus avant la clôture pour les dons en numéraire.

3. COMPLEMENTS D'INFORMATION RELATIFS AU BILAN

3.1 Créances

Il s'agit dons perçus en décembre encaissés en janvier de l'exercice suivant.

3.2 Disponibilités
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Règles et Méthodes Comptables

Au 31 décembre 2025 les disponibilités se composent du compte bancaire ouvert à la Société
Générale  dont le total s'élève à 193 556 euros.

3.3 Fonds propres

Le résultat de 2025 a été affecté en dotation consomptible.

4. COMPLEMENTS D'INFORMATION RELATIFS AU COMPTE DE RESULTAT

4.1 Les aides financières affectées à des projets

Les aides financières suivantes ont été versées au cours de l'exercice 2025 :

* aide financière du CNRS de 25 000€.
* aide financière annuelle en faveur du CEREDIH, dont le montant a été réduit à 10.000€.

4.2 Dons

Les dons issus de la générosité du public se sont élevés à 3 060 euros sur l'exercice 2025.

4.3 Autres produits

Les autres produits se composent de la quote part de la dotation consommée au cours de l'exercice.

5. COMPTE D'EMPLOI DES RESSOURCES (en dernière page de la plaquette)

Le compte d'Emploi annuel des Resources collectées auprès du public est présenté selon les
dispositions de l'A.N.C. n°2018-06, présente un Compte d'Emploi annuel des Ressources (C.E.R.)
au format réglementaire. L'objet de cette annexe est de présenter les résultats de la collecte de
l'exercice au regard de l'utilisation des fonds.

5.1 Les emplois

Missions sociales

L'activité 2025 du Fonds a consisté à verser un solde de subvention pour 35 000 euros.

Frais de recherche de fonds

Néant en 2025
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Règles et Méthodes Comptables

Frais de fonctionnement

Les frais de fonctionnement ne sont pas financés par la générosité du public.

5.2 Les ressources

Ressources collectées auprès du public

Ces ressources sont constituées par les dons en provenance de la générosité du public.

Autres produits

Néant

6. AUTRES INFORMATIONS

6.1 Ventilation de l'effectif salarié

Le Fonds de dotation n'a pas employé de salarié sur l'exercice 2025.

6.2 Contributions volontaires en nature

Aucune contribution volontaire en nature n'a été repertoriée au titre de l'exercice 2025.

6.3 Rémunérations des dirigeants bénévoles

Les membres du conseil d'administration ne perçoivent aucune rémunération au titre de leur
fonction.

6.4 Ressources et avantages en provenance de l'étranger

Le Fonds de Dotation ne bénéficie pas de ressources ni d'avantage en provenance de l'étranger.

7. ENGAGEMENTS HORS BILAN

7.1 Engagements donnés

Néant.

7.1 Engagements reçus
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Règles et Méthodes Comptables

Néant.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l 'exercice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCO RPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMO BILISATIO NS CO RPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

TO TAL IMMOBILISATIO NS FINANCIERES

Autres t itres immobilisés

Autres participations

31/12/2025
Augmentations Diminutions

Réévaluations Viremt p.à p.

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit

Immobilisations grévées de droits

NE
AN
T

NE
AN
T
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TO TAL

début
d'exercice

Mouvements de l 'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIO NS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMO BILISATIO NS CO RPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers
Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

Immobilisat ions grevées de droits

NE
AN
T

NE
AN
T
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

ES

Autres immobilisat ions financières
Prêts

Clients, usagers douteux ou lit igieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et  comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et  autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TO TAL DES DETTES

D
ET

TE
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit  à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et  comptes rattachés
Sécurité sociale et  autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et  assimilés
Dettes sur immobilisat ions et comptes rat tachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit  à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

11 675

11 675

5 929

5 929

31/12/2025

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers

Dettes des legs ou donations

Règlement ANC 2022-06

11 675

11 675

5 929

5 929
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Produits à recevoir

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Produits à recevoir 11 675

11 675Autres créances

PRODUITS A RECEVOIR 11 675
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Charges à payer

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Charges à payer 5 929

5 929Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FNP - FACTURES NON PARVENUES 5 929
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit  de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

199 302185 879

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1 Augmentation clôture

Fonds propres
31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

Fonds propres sans droit de reprise

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit  de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau des activités sociales et

185 879 199 302

dont réserves des activités sociales et
médico-sociales sous gestion contrôlée

médico-sociales sous gestion contrôlée

médico-sociales sous gestion contrôlée
dont résultat des activités sociales et

Règlement ANC 2022-06

13 423

13 423
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Missions sociales

Réalisées en France

Versements
à d'autres

organismes

par
l'organisme

Générosité
du public

Frais de
fonctionne

ment

Tableau de rapprochement entre les charges du compte de résultat

Achats de marchandises

et du compte de résultat par origine et destination

Versements
à d'autres

organismes

par
l'organisme

Réalisées à l 'é tranger

Frais de  recherche de  fond

Autres
ressources

Dotations
aux

provisions
et

dépréciations

Report en
fonds
dédiés

Impôt sur
les

bénéfices

Total
compte

de
résultat

au

Variation de stock

Achats de mat. approv.

Variation de stock

Aut. achats et  chges ext .

Aides financières

Impôts, taxes et vrst  ass.

Valeurs des immos cédées

Reports en fonds dédiés

Dotat ions aux provisions

Dot. aux amts et dép.

Cotisations sociales

Salaires

TO TAL

Impôt sur les bénéfices

Part. salariés aux résultats

Charges exceptionnelles

Charges financières

35 000

9 237 9 237

35 000

44 237

1/2

31/12/2025du public
à la gsité

Aut pdts l iés

du public
l iés à la gsité
Aut pdts non

Valeurs nettes comptables
des éléments

figurant dans les rubriques
d'actifs cédés

Règlement ANC 2022-06

Autres charges

35 000 9 237
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Mise à disposition gratuite de biens

Missions sociales

Réalisées en France

Frais de fonctionnement

Tableau de rapprochement entre les contributions volontaires en nature
du compte de résultat et du compte de résultat par origine et destination

Réalisées à l 'étranger

Frais de  recherche  de  fonds Total compte  de résultat

TO TAL

Secours en nature

Prestat ions en nature

Personnel bénévole

2/2

au 31/12/2025
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Compte de Résultat par Origine et Destination

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

Total des charges par destination

EXCEDENT O U DEFICIT

PR
O

D
U

IT
S 

PA
R

 O
R

IG
IN

E

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

-  Dons manuels

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

2.2 Parrainage des entreprises

3 - SUBVENTIONS ET  AUTRES CONCOURS PUBLICS

Total des produits par origine

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

1.2 Dons, legs et mécénat

-  Legs, donations et assurances-vie

1/2

1.1 Cotisations sans contrepartie

-  Mécénat

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET  DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

-  Versements à un organisme central

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

-  Versements à un organisme central

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET  DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

C
H

A
R

G
ES

 P
A

R
 D

ES
TI

N
A

T
IO

N

110 48441 177

A - PRODUIT S ET CHARGES PAR ORIGINE ET  DESTINATION
Dont générosité

du public
Dont générosité

du public

3 060 5 7803 060 5 780

9 237 6 264

35 000 3 060 110 000 5 780

7.2 Autres produits non liés à la générosité du public

7.1 Autres produits liés à la générosité du public

7 - VNC DES ELEMENT S D'ACTIFS CEDES

44 237 116 2643 060 5 780

44 237 3 060 116 264 5 780
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Compte de Résultat par Origine et Destination

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12Dont générosité
du public

Dont générosité
du publicB - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PR
O

D
U

IT
S 

PA
R

 O
R

IG
IN

E

1 - CONTRIBUTIONS VOLONT AIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Dons en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Prestations en nature

Bénévolat

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

2 - CONTRIBUTIONS VOLONT AIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

1 - CONTRIBUTIONS VOLONT AIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Total des charges par destination

Total des produits par origine

2 - CONTRIBUTIONS VOLONT AIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONT AIRES AU
FONCTIONNEMENT

C
H

A
R

G
ES

 P
A

R
 D

ES
TI

N
A

T
IO

N

Réalisées en France

Réalisées à l’ét ranger

2/2

NE
AN
T

NE
AN
T
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Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

1/2

mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS PAR DESTINAT ION

1 - MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France

-  Actions réalisées par l'organisme

-  Versements à un organisme central
ou à d’autres organismes agissant  en France

1.2 Réalisées à l’ét ranger

-  Actions réalisées par l'organisme

-  Versements à un organisme central
ou à d’autres organismes agissant  à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

3 060

EMPLOIS DE L'EXERCICE

TO TAL DES EMPLO IS

4 - DOT ATIONS AUX PROVISIONS ET  DEPRECIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

5 780

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

TO TAL

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et  mécénat

-  Dons manuels

-  Legs, donations et assurances-vie

-  Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

3 060 5 780

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

RESSOURCES DE L'EXERCICE

TO TAL DES RESSO URCES

TO TAL

DEFICIT  DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU

(+) Excédent  ou (-) insuffisance de la générosité du public
(-) Investissements et  (+) désinvestissements nets liés à la
générosité du public de l'exercice

RESSOURCES PAR ORIGINE

31 410 31 410

3 060 5 7803 060 5 780

3 060 5 780 3 060 5 780

31 410 31 410
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mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12 mois 12 mois12 mois

31/12/2025 31/12/2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 - CONT RIBUT IONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2 - CONT RIBUT IONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONT RIBUT IONS VOLONTAIRES AU
FONCT IONNEMENT

TO TAL

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

Prestat ions en nature

Dons en nature

TO TAL

T ableau relatif aux fonds dédiés pour la part ie relevant de la générosité du public

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSIT E DU PUBLIC
EN DEBUT  D’EXERCICE

FIN D'EXERCICE
FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSIT E DU PUBLIC

(-) Utilisat ion

(+) Report

CONTRIBUT IONS VOLONTAIRES EN NAT URE CONT RIBUT IONS VOLONTAIRES EN NAT URE

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

31/12/2025 31/12/2024

12 mois 12 mois

Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public
(loi n° 91-772 du 7 août 1991)

2/2

NE
AN
T

NE
AN
T
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Honoraires afférents à la certification

Total

4 200 4 200des comptes

Honoraires afférents à la certification
des informations en mat ière de durabilité (*)

31/12/2025 31/12/202531/12/2024 31/12/2024% % % %

ERNST & YO UNG

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Honoraires afférents aux services autres
que la certificat ion des comptes
et la certification des informations
en matière de durabilité

Honoraires des commissaires aux comptes
(CAC) ne certifiant pas les comptes
et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations
en matière de durabilité (*)

Honoraires des commissaires aux comptes (CAC) ne  certifiant pas les comptes et des Organismes tiers indépendants (O TI)
pour la certification des informations en matière de  durabilité

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce pour les commissaires aux comptes et  à l’article L.822-24 du code de commerce
pour les OTI »

Règlement ANC 2025-01

Commissaire  aux comptes 1 Commissaire  aux comptes 2

4 200 4 200

100,00 100,00

100,00 100,00
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